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A l’attention des parents dont les jeunes sont victimes de 
harcèlement sur Internet 

 

Madame, Monsieur, 

Vous avez été informé et/ou vous avez découvert que des photos intimes ou privées de votre 

enfant circulent sur Internet. Il ou elle a très probablement été victime de pression ou de 

manipulation. N’oubliez pas que votre enfant est victime et non responsable de cette situation et 

qu’il faut agir ; le temps ne règle pas les problèmes. 

 

Comment réagir ? 

- Montrez-vous soutenant et rassurant (ex : On ne t’en veut pas, on est là pour toi, on va 

trouver des solutions…) 

- Ne prenez pas d’initiatives qui pourraient porter préjudice à votre enfant et/ou à vous-

même (ex : ne réagissez pas sur les réseaux sociaux, ne réagissez pas à l’insu de votre 

enfant, ne tentez pas d’aller trouver le ou les auteurs ou leur famille). Soyez discret, ne 

faites pas justice vous-même. 

- Différentes actions sont possibles. Vous pouvez prendre contact avec l’école de votre 

enfant ou avec l’un de nos services repris ci-après. 

- Assurez-vous que votre enfant bénéficie de l’aide d’une personne adulte avec qui il se 

sent en confiance. 

- Conseillez à votre enfant de conserver les preuves dont il dispose (ex : Impression de 

captures d’écran, de conversations, d’images etc…) 

- Ce genre de faits est punissable par la loi. Vous pouvez être conseillés ou prendre des 

informations auprès du pôle psycho-social de la police. Cela ne vous engage pas 

forcément dans une procédure de plainte. 

- Vous n’êtes pas seul. 
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